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TF, 11.07.2023, 4A_372/2022 Clause insolite dans les conditions générales 
d’un contrat informatique 

Une clause standardisée dans les conditions générales d’un contrat informatique impartissant 
au client trente jours au maximum pour s’opposer aux prestations facturées au moyen d’un 
courrier recommandé est insolite, car elle porte sérieusement atteinte à la situation juridique 
du client. Il en va de même pour une clause prévoyant une indemnité forfaitaire en cas de 
résiliation par le client sans faute de l’entreprise fournissant le logiciel informatique (AL). 
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